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OBJET : Commune de Devecey — Plan local d'Urbanisme — Engagement de la 
procedure de modification n°1 

La Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole GBM, 
Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu la competence urbanisme de la Communaute Urbaine de Grand Besancon 
Metropole, 
Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles L. 153-36 et suivants, 
Vu la deliberation du conseil communautaire en date du 26 septembre 2019 
approuvant le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Devecey, 
Considerant la necessite de faire evoluer certaines dispositions du PLU. 

ARRETE 

Article 1" : Le projet de modification n°1 du PLU de Devecey porte sur: 

La modification de l'OAP n°7, zone UB2 « secteur Gare », pour y integrer 
un terrain familial locatif a destination des gens du voyage; 
La modification de l'OAP n°3, zone 1AU3 « Bassots-Criantes » ; 
La suppression de l'emplacement reserve n°3 « creation d'un 
cheminement » dont la commune est le beneficiaire. 

Article 2 : Conformement a l'article R. 104-33 du Code de l'urbanisme, le projet de 
modification n°1 du PLU de Devecey fera l'objet d'une demande d'avis conforme 
aupres de l'autorite environnementale (MRAe) sur !'absence de necessite de 
realiser une evaluation environnementale. 
II sera ensuite notifie aux Personnes Publiques Associees (PPA) et soumis a 
enquete publique conformement aux articles L.153-40 et L.153-41 du merne code. 

Article 3: Le projet de modification n°1 du PLU de Devecey ainsi que les avis 
ernis par les PPA et la MRAe seront soumis a enquete publique conformement 
l'article L. 153-41 du Code de l'Urbanisme et au chapitre III du titre II du livre ler du 
Code de l'Environnement. La suite de la procedure se deroulera conforrnement 
aux articles L.153-40 a L.153-44 du code de l'urbanisme. 

Article 4: Les modalites de l'enquete publique seront precisees par arrete 
communautaire et portees a la connaissance du public au moms 15 jours avant le 
debut de l'enquete publique, et pendant les 8 premiers jours de celle-ci dans deux 
journaux diffuses dans le departement (Est Republicain et Terre de Chez Nous). 

Article 5 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut 'etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 6 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera: 

- Publie au registre des arretes et sur le site internet de Grand Besancon 
Metropole, 

- Adresse en Prefecture. 
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Besancon, le 

2'0 FEU, 2026 
Pour la Presidente et par delegation, 

Le vice-president en charge du PLUi et de 
l'Urbanisme Operationnel, 

Aurelien LAROPPE 

Date de debut d'affichage: 

Date de fin d'affichage: 
 

1111110111011111111111111111111111111111 111111111111111111111111111111111  


	Page 1
	Page 2

